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ASSEMBLÉE NATIONALE
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RECHERCHE ET EXPLOITATION DES HYDROCARBURES - (N° 370) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD97

présenté par
M. Prud'homme, Mme Panot, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 

M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, M. Prud'homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

----------

ARTICLE 7

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« 2025, de 2026 à 2031 et à partir de 2032 »

les mots : 

« 2024, de 2025 à 2029 et à partir de 2030 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En la matière, le plan est prévu sur cinq ans aujourd’hui. Le projet de loi initial voté en première 
lecture par l’Assemblée Nationale prévoyait une période de quatre ans. Le texte modifié par le 
Sénat modifie les dispositions en établissant une périodicité de six ans pour les objectifs nationaux 
de réduction des émissions de polluants atmosphériques. La fixation d’objectifs pour la période 
2025-2029, puis à partir de 2030, est prévue par l’article 4 de la directive européenne 2016-2284, 
transposée par l’article 7 du projet de loi. Les objectifs pour 2020, 2025 et 2030 ont été fixés, quant 
à eux, par le décret 2017-949 du 10 mai 2017. L’Union européenne a imposé à tous les États 
membres la périodicité de quatre ans et le Conseil d’État s’est déjà prononcé sur les problématiques 
de pollution atmosphérique. L’urgence écologique et les incidences sur la santé humaine de la 
pollution atmosphérique ne nous autorisent pas à rallonger les délais pour soi-disant plus 
d’efficacité. Il convient donc de revenir aux échéances fixées en première lecture par l’Assemblée 
Nationale.


